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DONTIMONS PAR CONTRAT )E MARIAGE

L~<*eIu i(;tcI~t-?siuaUt pour dé~faut

Commne cette question de l'enregý,istremnitit des donatiolis par eol-
trat de mlariare a lungîenîps été controversée et qu'un grand iombrù
do nos lecteurs ne sont pas on position do suivre la jurisprudence il
cet égard, nouisa:vons cru être utile eii donnant un résumé des déci-
sions les plus récentes doefnos tribunaux sur ce point. décisions qui
paruitsent avoir donné luintorlprét-.tioin exacte (les articles (lu code
civil qui s'y rapportent et fixé la .iiri,,prudeince d'une mai&e-r défi-
nitive.

10 La donation par contrat do mariage doit-elle être enregistrée ?
Voyons d'abord les:urtiçles du code eivil qui ont trait à la matière.

806. Troutes donations entre vifs, nioliiièrès on immonbilières,
Mêmeu iell es rémunératoires, doivent êt.re enreg!,istrées, sauf les excel)-
tiens otnusaux deux articles qui suivent. LIm donateur person-
noellenienti non plus que le donataire ou ses lié&iliers, ne sont pas
recevables 1L invoquer le défaut d'ne5rem ent; ce défaut pet
être invoquîé par ceux qui y ont droit eii vertu deq lois gé~nérales
d'enregibtiîieit, par l'hi'éritier dii donateur, par ;e.î légataires uni-
versels ou particuliers, par ,es créanciers quoique non hypothécaires
et même p)ostérieulre, et par tous :uitrcs qui ont un intérêt à ce que
la donation soit nulle.

S017. -Les donations faites en ligne directe par contrat de Mariage
ne sont pas affectées fiiîuto d'enregi:!treiiment. quant -1 ce qui excède
les efflûts des lois générales d'enregistremnent.
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Toutes autres donations c» contrat de mariage, mêmntIe à caife dû
mlort, et aussi toutes autres donations cil ligne directe, demeurent
sujette a être eniregistrées, conunei les dontations en général.

8OS. Les donations d'efi,ýts mobiliers, Boit universelles, soit pair.
tieulièresi sont exemiptées de 1 enregistremient, Iorsqtiil y a'traditions
réelle et lloSý,esiofl Publique par le donutaire.

La premnièro décision que l'on trouve à ceb égard a été donnée à
Montréal, le 9J bepteinbre 1887, par lu jugre G ili, dans une cause dle
.tiarchesuit, et .Durand, raipportée (tans 16. IL L., p. 1193, dans
laquelle il a été jugé :Que le (Ion mutuel (l'usufruit est unie donation
et ne constitue pa:s une simple convention dle mariage, Contenant
avantage réciproque eni faveur des parties, et qui, tomme telle,éclhap-
perait & la niéccssité de lergtemnet que cette donation, pour*
avoir e1liet. eût dle être enregistrée.

L'un des considéranits du jugemnit a été : Que le défenîdeuîr n'est
pas ubuiruitier dlus biens de lat tes3tatrice, pa-»rce que la donation miu-
tuelle d'usufruit (lue comporte le contrat (le mariage est demeurée
uans effet par tuite dlu défitîutd'enregý,istrenienit de ce contrat, ci temps,
utile, lien registremnent n'en ayant été fait que quatre mois après la
mort de 1 épouse, décès survenu plus d'une eniearsl élébration
du mariage. (Ar't. $97, U. C., par. 2.)

Lg cour de revi:sio.i. conipo.sée des juges Johnson, Jetté ei, Lori-l
ger, a, le 31 xîîare 1888. renversé~ ce Jugement en d écidanît : Que le
don mutuel d"usufruit n'est pas une donation proprement dite, mais
Constitue une simple coInetion (le mnariagecnean vnitg éi
proque en fatveur des parties et qui, comme telle, n'est pas soumnise àl
la ntclcSSitué del'-, gîtcmn.

L'onl trouve dans les considér-ants dtu dlit jugr,-eent

.Attendu cei droit : QJue le don mutuel d'usufruit n'est paIVS unei
donation propremuent dite, maliis constitue unie simiple convention (le
arage contenant avanitalge réciproque enî faveur des partie et qui,

commi tele, elialpe à lit liéçeSsité de l'enregristrement

Attendu que la cour du premiièra instance, en déchirant sans etret
le droit r,'cl.tlîé par le défeindeur à raison dut défaut d'enregistremient
du contrat de mariage sus-mientioiîaé, a, fait une fausse application
de l'article 807 du colle tivil, etc., etc., casse et annuile le dit juge-
ment de la couir de première instance du 19 septemîbre 18837.



Ce tugent, pourté devantL la cour d'app)lel a, -1 son tour, été ren-
versé le 23 nlovemibre 1889, par là dite cour composée des juzes

iDrinCrss (hucl. I ossé (v. -), M. b. R1., p:u*ge 86 4), quili a réta-
bli le jugement (le la cour S)liueen dé eid.tnt: Que le don mutuel
d'usufru-iit entre les ftursi- époux, par leur contr-at dle nariage en
faveur du survivant, est une donation, et en eonséquenc doit, pour
avoir etfet. tktre enregrîstrée.

Le jugent.t pi oîîoncé par l'honorable juge liossé a été comme
suit:

La coui..........conuisidérait. que par lPart. So)(11 duCode civil,
toutes donations entre vifs, inolfflix'es ou im oiirsmêmie celles
réiiiiinitoires, doivent être ene~sresauf le-s exeeptions conte-
nules aux deux articles qui suli:.alt

Considérant que les airticles SO-; et 908 n'exeni nt ut. la formalité
(le lenregistrement, que les donations faites on lifrne direte. ligr con-
trat de miarinage, et les donautions d'effets mobiliers, lorsqu'il y a1 tra-
dition réelle et possession publique par le donatnire, et que loutes
utrie-s donationis en contrat de(l renîe entre futurs époux, et
même ài c:uuz-e (le mort, ain!+i que toutes autres donations en lig ne
directe, demeurent sujottes -1 être enregistrées. comme les; donations
en grlénirl:;

Considérant qiiil r«tstiltc de ces diqpositions aussi bien quo. des a71'-
cles, 17, S 1z. 819, 1402. 1-111, 1432 C. 0C.. qule le don imutuel e.ontf-nu
au contrat (le nuLri.a!ze entre l'intimé. défendeur en entir de premiè~re
inist.ince, et lèue A.dèle M:rh alen date dut 9 juillet 1884.
de.veit, pouir avoir son e.l'et, être enregistré du virant de la dite
Adêle 31areh1es:uut

Et considéranIit que la dite Aflèle Macesntest décédée le 13
ilont ]1.885. et que sou conitrat de mariage n'a été c.nrezistré que le 12
décembre 1SR.5. en sor-te que le don mutuel ci favurmr du défendeur
m ' « pas été c-onservé tel que le requiert, la loi, et que l.a cour de revi-
Sien a falit, une fausse appliczition des, arSOG R0,07 et S08 du C. C.
cil de eclarant qu'il n'était pas nc'aieque le contrat, de magriage
dc l'intimé fut enregistr. pour conserver le don mutuel créé en sa
faveur ; confirme le jugemient de la couir supérieure quant à ce
Point.

,Autorités citées sur distinction enitre donation et don mutuel-C.
C. arts SOT î .81 , SIS et $19 , Pothicr (Ed. Ilugnet.) vol 7 p. 49-1-89
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No. 130e dern. partie et note 15 Laurent, 1). 8413 No. 307, Vol. 12 ~
428, No. 342; -Sirey et Gilbert, art. 1091 décisions No. 6 et 7.

Coutume do Paris art. 284--Ferriêrcs sur GCout. de Paris vol 3
page 1621, No. 25-1?otliier donations No. 171 (Bugnet) vol 7, p.
518,

Il n'y a d'excepté de l'enregistrement que les dons manuels et leg,
dons des ascendants par contrait de mariage, arts. 80-7 et 808 C. C.-
Ce n'est pas la mêmme chose qu'aux art» 1402-1411.1432 C. C. (~uie
préciput, abandon de ccminunauté, etc).

Lcclaire et Landry 19 R. L. page 842-Juige De Lorinier 15
avril 1890.

Toutes donations doivent être enrégistrées, sauf celles spéeialement
O.xcs1tf-e:, OU insolvables.

20 Mais qui est responsable du déflaut d'enregistrement de3 dona-
tions par contrat de mariage?

Art 806, C. CJ.
Dans Peletier et Lapalme, 12 R. off. Q. 97, il a été jugé par~ de

Lorimiur,15 mai 1897, confirmé par lit cour de revision (Taschereau,
Gi et Quimet), le 30 octobre 18937:

1,1 Que les héritiers du donateur tenu par une disposition de lit loi
à effectuer l'neiteetd'une donation par lui faite, nie peuvent
opposer au. donataire le défaut d'un registremen t de la donati on. Ainsi
le mari donateur, étant tenu de faire enregistrer le contrat de nia-
liage avec sa femme portant donation à cette dernière, ses héritiers
ne peuvent se prévaloir du flat que le contrat do mariage n'a pas été
enregistré, car comme héritiers du mari, ils sont garants envers la
femme, dles conséquences du défaut d'enregristrement.

20 Le don mutuel d'usufruit entre époux par contrat de mariage
doit être enregistré. :

3<> Le mari najjeui; quel que soit le régime entre luii et sa femme
Comnmerçante ou séparée de biens, est tenu de fauire enregistrer les
hypothèques et charges dont ses immeubles sont grevés on faveur (le
Ba femme.

Donc en résumé, la donuation par contrat de mariage doit être
enregistrée du vivant des époux sauf les donations en ligne directe
et kic donations d'effets mnobiliers lorsqu'il y a tradition réelle et pos-
bossion publique par le donataire, et l'héritier du -mari qui n'a pas
fait enregistrer le contrat de niariae on temps utile est responsable-
der, consiSquences du défaut d'enregistrement du dit contrat.



eGLEMENT DES REPRISES DE-S ÉPOUX CONTRE
LA& COMMUNAUTÉ

on se demande souvent, lorsqu'il s'agit du portage d'une commu-
in auté de biens, comment doivent s'exercer leb repIrises et récompensem
des époux.

Ce sont les articles 1303, 1304, 1357 et 1358 du code civil qui nous
tracent la marchle à suivre.

L'hypothèse que je veux soumettre est celle où les deux époux
sont respectivement créanciers de la communauté pour diverses repri-
ses et respectivement débiteurs de la communauté p~our diveres
récompenses.

On devra d'abord établir par une des observations préliminaires
du partage-si cola n'a pas déjà été fait dans l'inventaire, qui doit
généralement contenir toun les éléments du partag-un compte
courant pour chacun des époux des créances qu'il a à exercer contre
la communauité pour reprises, et déduira du montant de ces créan-
ce, lu montant des sommes qu'il dm. à la communiauté pour indem-

Diités, afin du constater si finalemnent chacun de ces ép)oux est créatn-
cier ou débiteur de la communauté. Il n'y a lieni de tenir compte,
danus le partage de la comnmunauté, que de cette balance active Out
pasqive.

C'et ce qu'ezascigne =1-erigIilac, Traité du régimLe (le la conimnaute.
Yo 1. 2.

No. 1963.-Dans le cas OÙ l'époux (lui doit lit réecolipuilse est
en même temps créancier pour ses ruprites, lit situation définitive
de débiteur ou de créancier ne peuit s'établir qu'à lai dissolution de la
communauté, par la balance de l'actif et du passif. En effet, il n'y a
pas là des dettes distinctes, indépendantes :

Ces dettes doivent donc être traitées comme celles d'un compte
courant, unique et indivisib!e, dont il faut envisager seulement le
résultat définitif à l'époque de la fixation de lit masse.

No. 1964.-Jugé, en ce sens, que les époux ne sont respective-
ment créanciers ou débiteurs de la commrunauté que d'après le résul-
tat de là balance établie entre le total des reprises et celui des récom-
penses.-Cass., 15'mai 1872, Paviel & Gautlîier, (S. 72. 1. 313, note
de M. L'abbé, P. 72. Me3 D. 7::'. 1. 1987).
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A.-L.e miari ýur%,vant avait, lit immleuble propr-e de comimunatue
té~. Il il payé~ des deniers dle lat eommuunau1.11t

de, Jinq ou menses qu'il il faites sur cet immeuble tino somnme
dciqCents piast ... e.........................$8 500 OO

20 our Iibtérer cet himeuble (les hypoi huques qui
lýalectajenit une somme du mnille piaîstres .......... 1 000 00

TIotal dles indellinités oit ré~compenses dites à lit
COIfinuniuté par~ le ma ri............... si 500 00

le mnaria: vendit cet ininieuble, trois mnille cinq cents
pi ) ia............ ..................... 3 500 00

Se pes s co itre la (-Ot1i inn naultté s'élèv~eront
donc àX ..................... $..... 2 000 00
1161h4itiers de la ch3fillte Ont dles repriseS .1 exercer contre

la :'Jmmîmat

10 P'olir mille piast rcs qule la défuinte à apportée en1
nimago et qu'elle s'est réeve pr1opreCs par son
Cont-raf de nutriage .............................. Si 3 000 00

20 lie prix d'uni emlplacemlent, que les pèrC et mère
du .1 l:î dtnte lui ont domné pendanitt le mariage.... i 500 00

$500 00
Il :1 ét ,p:my, des 'len11cr- (le la1 (lnM illnatlté Cinq "'elits

Iii;vztrmes pour anlé!iora.tioli faites sur eet elmphîce-
,ient ....................................... .......... 500 00

Le-i rein Sc-; le la roll) Ille 'élôveron1t donc à.$ 2 000 00
(la'ifîe e la contnîunau-Ilt6 s'élève à deux mille
neuif eults miatîes ................. ............. $ 2 900 00

1es lmitriiers dle lat femmle priélèver'ont deux illil.0
1:r.%de préférmîe au mairi .................... $S2 000 00

8900 00
lecs nletîf c"nts piaîstres r'estan apatinrnta ari jusqit'à due

concurrence d'autant de sa (llîx:to e detix mille piastres, pour
ses reprises, L. BÉLANGER.

Montréal, 8 juimi 1899.
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NOTE SUR LA LICITATION

La licitationi origine du mot latin «' ticeri," mettreo à enclière;
elle a pour objet (le flire cesser l'indivision entre eo-pr-opr-iétairesi;
lorsque l'adjudication est flaite -1 l'un des co-propriétaires, l'acte qui
on résulte prend le nom do vente, niair3 il a les effets de l'acte dopar-
tage et n'est on réalité qu'un acte de partage d'un bien indivis. Les
colicitants sont tenus à la même garanti q Ce le o-rt4geants:
l'adjudicataire ne peut être troublé au sujet des hypothièquesc créées
au bénéfice des créancier particuliers de ces co -propriétaires.

Le plus souvent, la licitation se fait à la requête d'un tuteur, allé-
guant qu'un immeuble advenu par succession à des mineurs.et à des
majeurs ne peut commodément se partaîger :cette pratique qui a
zegu la sanction (lu temps est elle conforme aux disipositionis dut
Code Civil ?

En vertu de l'Art. 298 C. C. la vente des immeubles appartenant à
des mineurs p)eut-être faite pour deux causes ; savoir.

10iPour nécessité ; lorsque les revunus dui mincur nec suffisent pas à
son éducation ou à soit instruction.

21 Pour avantage évident ; cette cause ou raison conmprend.-elle la
vente de l'immeuble qui nec peuit commodément se p)artager ? il est
dlifficite de lc croirue n. regard dlus deux atrticles ci-atpriès écrits (lu
code Civil.Art., 691,C.C. Ni le tuteur au mnineuirni le cuiritur à- Il'i-
tordit ou absent ne peuvent provoquer le p(taeles iinibles
dje la succession dévolue à ce mineur, interdit ou absent, manis ils peu -
vent y être forcés,alors le p)artage se. fait ein justice et avec lus fGrm-11-t
lités requises pour F*aliéniation des biens des inieuri." Art. 698 C. C
"Si les immeubles ne peuvent commodémuent se partager ils doivent

être vendus par licitation devant le tribuntal."
Ainsi,lorsque le partage a été demandé par les co-propriéùîîres nia-

joura du mineur et que l'immeuble ne peut commodément se parta-
ger, le tuteur peut alors faire une requêtete pour demander la licita-
tion de cet immeuble.

Les articles 298-299J. C. C. ont été amendés par les actes de Québec
35 et 36 Vie., lesquels sont condensés et modifiés par les Statuts
]Refondus do la Province do Quê-bec, 1888, Vol :2, Art : 6016.

Le deuxième paragraphe de l'acte 35 Výictoriai se lit comme suit:
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Dans le cas OÙ la valeur réelle de la totalité de l'immeuble ou dee
immeubles appartenant à des mineurs ou à des inecapablcs n'excède
PaIs la somme do quatre cents p-astrH, uni juge (le la cour supér'ieure
Pourra, sui, requête à lui pr.'sentéo -à cet effet, jlar le tuteur ou le
8subrogé--tteur Je tels mineurs ou le cuirateur des incapables, tâtre
requis sommairainent de la valeur des dits immeubles, on ordonner
la vente àL l'enchèôre publique aux prix et conditions qu'il croira iuste
et convenable d'é-tabllir dans l'intérêt de.; dits mnineurs ou icpbe.

Le paragraphe 1278 b de l'article 63016 des Statuts refondus do
Québec se lit comma suit: "lSi la valeur réelle do la totalité des inimeu-
bles ouî droitî immobiliers, des capitaux ou des actions ou intérêt$
dans les compagnices de finances, de commerce ou d'industrie, appar-
tonant, . tin mineur ou à unt inicapabo n*exetde pas la somme de qua-
tre cents )i7tstre.,, tit jÎuge (le la Cour Supérieure peut, sur requête à
lui prsneà cet effut par le tuteur et~ le su brogé-,;tu teur du mineur
ou le citrateur de l'incapable, tsuivatit le cas. iaprès s*être eniquis sont-
Iflaireinenit dle la valeur (le ces biens, en ordonner la vente à l'enchère
publique, aux prix et conditions qu'il croit juste et convonab!e d'éta-
blir dans l'intérêt de ce mineur ou de cet incapable."

Ce paraîgraphe des Statuts lefondus est r-eirodut à l'art : 1357
c. P. C.

Cet te lai sé attitai rA a ét-.t faite dans le but de soustraire les
su'cesioî,s tuvr-ea aux frais de la licitationi ; Jl arrivait quelque-

fois quit le-, iraii de liuitation absorba;ent la plus grande partie
du rrix le vente des immeubles dus riuumeurs.

Pour avoir droit 8u. béné'fice (lu Paragraiple 1278 b de l'Art
CWIG des Sittutq 1Rofondusý il faut que lat valeur «réele de la tot alité
des itu'itliapartenanit îà un mineur n'exc:édoe as la somit.e de
quatre cents 1niastres.

Dans quielque's. dstiictï on a lionologuté la requête d'un tuteur
demandant li vente d'un immeuble dans lequel la p)art dtu niin,-ur
était d'une valeur réelle moindre que lat sommne de quastre eents pias-
tres, mis la valeur r6follo 'Oe la totalité des4 immeubles du mineur
étant aiudeo.'ui de la somme (le quat~re cents piastres. Cette p.ra-
tique ne mný paraît paq conforme à la lettre du Statut Rlefondu ci-des-
sus cité.

Je suppose une succession d]ans laquelle un mtineur possède par
indivis avec .ei colbéri'iers trois immeub!e3 ; dans chacun de ceà im-
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Ineubles la part <lu mineur est de la valeur réelle de la semnme de
troe cents piastres : le tuteur a-t-il droit do demander mticceiitive-
ment la vente de ces troi6 im)meulbles par. requête ? Faire une requête
pour le premier de0 ces immeubles3 le lindi, pour le second(, le mariidi,
et pour le troisième, le mercredi, où même prébente' sinmultanément
cet§ trois requêtes? Je ne le crois pas.

Comment concilier cette pratique avec les dispositions du1 statut
qui dit: Lorsque lat valeur réelle de la totalité le8 imme(,ublest apparte-

pant à un maineur n'exuéde pias lit somme dt quatre cenitk jlastes3.
Pour avoir dr-oit de vendre successivemenlt par euêeles divers

Immeubles d'un mineur, d'une valeur totale du yius de quattre cuents
piastres, mais n'excédant pa~s en valeur chacun de tuesiîuîîeubles la
somme de quatre ecents piastres, il faudlrait lire dansb le tstiaut au
lieu de ce qui y est écrit, les inots suivants : lorsque la valeur
réelle de la totalité (le l'immneuble ou deri iiiiiie à vendare ap)par-
tenant à des mineurs n'excède pasi lit somme dle quatre cents piAstres.

L'acte Q.,,35, Y jet., sans aller autiti loin, dit cependanît : lurique la
totalité du l'immeuble on des immeubles appartenanit à un iinur
le Statut liciondu a modifié cet acte en disant : tor-zciu la valeur r. elle
dle lat totalité des immeubles appartenant à un mineur.

Si l'on pouvait faire vendre par requête nîternativenient lez, diff'é-
rents immeubles d'un minctur, ni1 protection qui lui est :tc<xndéc par
la licitation deviendra presque illusoire dans les districts rurau«tlx où
la propriété n'e3t, pas d'une bien igrande valeur.

Lof législateur cri voulaûit. limisauer les frais3 <le vente les iumjjnîô-
bles des mineurs datnr3 les facsins'n ~ible vaicurimminobiliêre,
ne doit pas avoir uia l'intentionî d'enlever aiu mineur' lat protection
qui lui es3t accom'dee inîr la licitation lortque dans une sncs~nla
totalité de li valeur immobilière aippairt.enant à uni minieur est assez
grande. Que deviendrait cette protection, si le tuteur pouvait à son
gré Ct i l'epoque qui lui conviendlnait demander parm requêCte_ lat venite
cie chaque immiieuble de cette i3uccession pourvu que lirtd mineur
dans fimimeuble à vendre n'ecxctùde pas en valeur' la somme <le quatre
cents piastres

Le copropriétaire du mineur est souvent le tuteur, malgré tous
les obstacles mis à sa cupidité par la licitation, il arrive quelquefoils
que le tuteur parvient à acquérir pour un prix nominal la q-toto-
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pnirL de Eon .opropriétuire mineur danas un immiieuble vendu Par lEci-
t:Uioîî. Quel ýeî a le ir(slulta-t d l'onî donne une lus grainde chiance au
tuteur ?

Tf 'art, GOlfl des S. R1. est une loi qui diminue la protection accor-
dée au mineuîr par liJitalion, on1 doit l'interpréter exactement dans
les termes dans lesquels elle est conqueIC lui donner une interprètation
plus étendue nie Serait pas corr1esp1onidre 1 Vintention du législateur.

L'iAs-oliiptioli, juin 1.st9. IBLIE LEMIRE.

A PRtOPOS DIZS DROITS SUR. L'ENRÉGISTRE MENT

Nous rec:evonis de M. W.-F. Lighilialli notaire à 'Monitréal, une
conUiiuflieIt joli imluporta:nte q ne nous now: eînpressoîîs de puiblier dans
]'intérêt (le tous nos Conîfrères:

Monsieur le IRýégiStrateur. u:bcce0Ma199

Monisicur,
Lec procreu Oémrl m rge (le vous informer que M. le no-

taie .-]'.lilîlîalde Montréal1. %~ fait mne plainte contre cer-
tainles elharges faites paur vous pouri l'ci : rèrist remun lt dii1 testament et
do lai d<lai-:uatioî dle dée-ès de feu .... -t ui es, de loiinsi

vate1 ce sujlet.:
1. Vmis5 n'avez pas droit (le lî'irquarante Centins pour en-

tu-ornent (lu1 testiîneut. 'Vil qu'il n'yv a Ixas (le numéros offic(iels de
propriété.; de mîentionnés -au testamuent. Nous lie comprenons pas
pourquoi vousý ])rétcnd(e7 faire ce-3 entrées -à votre index aux inicu.
bics ci eîregiztramîit le testainemît

2. LYitcmîî de cinqu ante cent-ins -1 votr-e compte pour mention dle la
délrtoide dées Ciu uîMi.re le Freire en.du testament

n'es-t pas justi fiable. T.-a plupart des réz'istrateurs exigent cet Ilino-
n-ire i:uis cette mlention ne parait paî ns ar.

J 'ai l'liomiuîcr dtr monsieur,
Votre olbéi.s;-uit serviltir,

(Signlé) La. .T. so
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PEINES DISCIPLINAIRES.

La Chamnbre des notaires a le droit inîdénîiable de proiîcer.i des
peines disciplinairesi contre, les notaires qui endeni(uit coupables
d'act-s dér-oga.ttires i l'honneur prol:6sioiitel. -Ce droi tlui et .ccrdé
par le Code dii notariaît, qui nî'est, que la reproduttioî (les lois anti,-
rieures Coime<rlaLft, l-a î,rofissioîî.

le notariat intèresbu au plus hiaut point la société civile. Ceux qui
l'exercent doivent commander la confiance du pulic par lotir
probité qui doit être à toute épreuve. Les abuts de conftiancei dont ils
se rendent coupables doivent donc être punis d'une manière exe.zm-
plaire. La gravité (le la peine doit ~toproportionné(,- à~i la gravité de

Les peines les plus graves que la loi p>ronîonce yoittru li uoi:ires
Pri.a'arcauteurs sonit la suspenziion ou la (leztititiosi. Lu siiilietuionl

n"est qu'une peinie tempcraire. La des.titutiuii, un contraire, est une
peine délinitive. Le notaire contre qui elle est proîoîîeée per-d pour
toujours le droit d'exercer les fonctions du notaia.t. UcVuO peine est
d'autant plus séSvère que la loi tie poiirvuit, pas -à la réhîabilitation dit
otirc, destitué. J.>our cette rèliabilitatun, il faudrait tuIt oie a~:

de la législatîure.
La.rtuelie 268 du Code dlu Notariat, devenu 1"artclu :3S7] des sta-

tuts r-cl;iiîîdus du la Jroviie dle Quélev, élîîîuînèxr unî curtz-iîi nombre
d'acte qui sont d-éclurés dérogatuires à i onneur px\'eicýi;.ul. Cet
article netpas liiIttif. car la Chuambre (lus iiotaîrcs et sa Commiîs-
sion de diicipline ont le dIroit du déchirer quels sujiL, ie5 tx i
qui devront être cuiîsidér's couinci dérogatoires.

Ou a prétendu que; la Chuambre des iuLutairesz ne peut procéder tvan-
tro -un nlotire coupa).ble d'acttes conistituanit dez euîîv quc.ii une.
cour ayant juridiction eiiîevapronioncé tu1 iraa ll un con-
damnation délinitive. Cettu prétention a été atdmiseý, pi;ýr la cour su-
périeuire -1;ut Québec (asut jugo), muais la cour d'A\ppel a
Tenveri4é Si. décision. ltjti-exneu dmje a été coisliritiu5 par hi cotir
suprême.

lies deux ziticles suivants, reproduits dut mP-p~meunetti-ont
le lecteur au courauut, do la quezstion. Liý premier de ces artiçles a
été publié dans le ilméro du ler octobre 1,1S9l, par -1,70, et le dcu-
zième a été publié dans le numnéro dil 15 octobre ISM, ý page,

UN <ïExoD~y
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'r
JU RISP5RUDENCE

COU'R SLSi'IUUIt, Qt7ÉIIC.

20 Avrli 1891.

1>réidezati 1,11,011 .!uýqe (asatilt.

TRJ[BII1LA Y_ requérant bref de )riltibit iont,

.1 u<;x .- Il Que la Ca redes notaiires et sa commission de dis-
cip)line n'n uiito.dans le cas3 de plaiintes contre les notaires
p onr attes dtérogat«ioirecs à l'Ilonneur lirc.fes:sionnel, lorsque ces actes

ceastiuni de f~ori5:qu après quii!s ont 't prouvés devant un
tribunal comipétent et que ce tribunail a l)rolboncé une condamnation

20, Que. dans le cas actuel, le tribunal compétent est celui qui peut
connaitre (les féblnes et les punir, ct âdire le tribunal anýit jui.
dirtion eiiiinelle.

:10 Que leti tribunaux civils ne peuvent ni constater ni lütnblir
l'existence dluin crimce u d'une félonie :ils ne connaissent que des
obligaitionis civiles, (les contrats, quasi routrats. délits et qsidé-
litzi.

-1. Que lez, sentences des tribunaux ciifl peuvcntJamnis faire
Preluve, de V"e.xistenco <huli crýie.

Mete décieion intéresse. aut plus liaut dlegré non-seuleinent le -ota-
rn. niais la z-oriété clle-inême.

Voiri la cenuse
lec notaire .A. Treniblay, des Eboulcuients, comité de Cleffkvix,

è ant accusé d'actes d£érgat.aires ùa lhonneur profùi~sionnel, aét
traduit par le synidic de la Chmrpour y être jugé suivant les dis-
posiîtions du code du Nètariat,
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"Lsaicusationis (1) portées moitre le requérant par le Syndir,
-~da la Chambre des :Notaires sont d'avoir fabriqué et iernis ou fait,
~remettre au bureau d'enrégistremnrnt des copies paraissant C-trre

authentiques et certifiées comme reçues par lui, en sa qualité de
"Notaire, de deux actes dont lFun n'avait pas d'existence (2) et dont
'l'autre, s*il e.xista-it, était commie le premier faux 'à sa connais-

sance. *,

l'arccusé a décliné Pii juridiction de la conimif:sion de discipline
(3i) alléguant que"- les accusations portées dans la plainte sont celles

d'avoir commis des félonies ilont la commnission de diseipl'mie de la
~Chambre dles NotaLires nec petit connaiiître et qu'telle ne peut punir

qu'prè quunecoi' d jîu~iictoncriineltc]le compétente l'aura trou-
vé coupab>le et lhuma condamné.
La tomis:,ion. avanut passé outre ut dé~chiré qu'elle avait juridie-

!ioii, ion-ieur 'r'enibla 3' s'est dressé par requiéte 'à la (kuir Supé-
r'ieure àm Q-uéhie, lui demandant l'émnanationî d'un1 br'ef de prohlibition
faisant défeiiLe à ha tominiisun de disc(iplinie de proe-Mer ultérieure-

Le br'ef le pirolnil;ioni aî été ac'cordé. la cour étzant dl'opinion que
iii coi'it<msiotu de discipline n'a pa.s jluridlietioni dans le tas en q1les-
lion Iour.ccqui'une couir tie juridiciion criminelle compêtenie n'*a pas
-prosnncé une toindainnation détinive contre M. Trcmla-y.

La omnmi-ion de dicpiea porté la cause vu:pm~et la Clium-
dr <es Ž-o:iies aprotivt cet appel dans la1 dernmière séance de l%

.session (le mai dernier.

La rause. éfar.t encore pendante devant la cou tr d'Appel. il ne con-
'Vient Pas (le commenter actuellemnent la décision <le l. Cour' supé-

1.-e cur C:îsziilt, cmi rendant son jugemient, a fait dles Obscrt'ations
ti'-s iiniortmntes et trèssinves: Eiles sont rapportées aut lon- d.-ns
ie" (oun'icr hi "imîad<î. numéro du 2 nmai IS91.

(ti 4rit de~oc ~n du juge.
(2) Lec premiecr de ccs es i ét cîld&1ré f.'ux pu la cobsrur i 'rurc, sigiîdans .

le dInsici du ý;agcniy.
(,3) Cette cornmi-ýion èîii composée des noniirce lecmir, Clutldclatir.c, 1 ['abit,

j'oiict ci Avsc.i
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En déelara.,nt qu'elle est suivaniit lui I'iiuterpr.i:îioi que l'on doit
donner atu Code ui Notariat relativemenit aux attes diérogaltoires à'
lonneur pro1cusiouînieI; il dlit qu'il regrette dê'tre obligé de m.i.inteý

nir la l)rolibitioii.
;Je n'a1i p.îs, ijJoute-t-il, à reclheher la1 niison de laî loi ; mais elle

mu parait s imposer. Les il-ouies soin cie erîies trop sèrieux et
"trop dézlionortiis pbour qu'on pUIse enI étre tr'ouvé coupaible sans
le contours des f'ormnes et des précautions (le procédure qui proté-
gent 'acusé, ut des connaissauces spéciales ut. (le l'imparti:dité <lésai-

téesedsjuges chrgés (lu Fa-.dîninîiýtralîx (le lajýu-,tite criiînîuelloi

"procédure.3 ut qu:ndités qui as.-utrenit xiiîant que(ý possible aux choses
humiuez, Facq:(uitteniiezît de l'innouenit et la 1)îilitioi (tu coupable.

SUSPENSION D'UN NOAIW-ACTES DlERIOG;ATroiiR ES.

La Gazette oiicie (le Québecc, du. epeureSi publie l'a1vis
public suivant :

C11-AMîBIE JRS NOTAIRlES. DEIÇrRITm iÇnc

Lvis public est pair le présenit (loiàiié ir moi, ossgé .Jeal- 1
ti.ste flél.eli<. l'un1 (ls beuréîires (le la (Chambred(Ic Noîailez.que Par
ordonnanclie de la dite, chambre. cin date du Ciniq septembre eodl*tit,
Joseph -.rtlttr Treniblay, iiot:îiire réiatax.~olmet.dans le
district dle ~aufaa été posen ur d1)'ix -miîs poiur s&rtle rendu
coupable d'ac-ttionis dérogatoirce à l'holmieur du la poeso.Cette

supn'nprenidra etll;t le ua oe tobre uiolan t s;e teriiui-
nera le quatre suptemlbre miil neuf' Cenit trois, csdeux joursinls

lit foi (le quoi j'i çignié le présenit -. quélict, ce dlix-ineli'imne jour<
de Septemnbre mil h uit cenit qitatre-î'i.rgteiZe.

NOTE IEF LA IIEDACTION

JosephAturTebly otie éa: ac d'.ivoir, danIislPexcu'-
cice, de sa professioni, fait des aetes dérogatoires -. * 1'honneuir profès-
sionntel. Il l'uit traduit dev'ant la couuikýsioii de discipline (le la chani-
bre des KNotz-ires Poil"' Y tr îgnii il prit, m' briaf d'-Irohibitio:t
denmandant t1ue défense fût faite à la toiiiniszioni de procéder. La vour'
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Supérieure (1) à Qýuébee (C'asault juge) nccor-da, le bref pour les rai-
so0i13 suivantes ;savoir:

1' PZareeque les actes reprochés et Treînblay constituaient dles fJlo-
nies.

20" iarc'que les félonie.s 2W j>urent etrejayes que par les tribu-
PULX (tyant juridiction crimuineite.

:,> -Pa>*ceque la ahambrc <les .NYtaires et si 1J1J StII de disriplinC
flCi'ai"nt droit de prendre ronnaissawce des aetes rej'roihés à i'remblay
qu'a1rè3.s une condamnafltioi lé Iiitî p>ronloncée pa(r le tribunal crimi-
nel.

Le jugement de la eour 'Supérieure fût renversé par la cour d'.p-
pel, cette (dernière e.our jugeant que la connîiszirmf de discipline avait
droit (le prendre cO11l ne des :ieeusations portées Contre Tremn-
blay et de procédler jusqu'à jugement linal. Cette dernière décision
fui. confirmée par la c7our Suprêmne le G Octobre IS92.

Après le jugement le la cour Suprêmne. la enommissiOn (lediseil)lifle
conitinua, l"intruet ion <le la cauSe et elle reii ue econtre rrn-
blay. Ce jugeme,-ncit fut rendu en vertu des artiecles 391-q et ?,919 des
Statuts iltefoiiduis <le la l>rovineo4 (le Québec. ],ni vertu <le ]*article
39ý,'- les mêèmes Statuts, 'le présidlent a prononeé ce jugenîent .1l
Séance (le la chamibre des notaires du 5 sepatezmbre dlernier(19)

(1) Voir Ic I',ajýzfellr dui, er Octohrc IS91, iX1gC 470.

AVIS Dl PORTA'NT

La prochiaine réunion <le la Ch:uli. <lsntie auaie

Québc, le onze juillet prochiain, conformément nu nouvel article
3721) du Code, tel qu'zdopté -à la dernière lgsaue

Les aspirantiis à l'étude ou à1 la pratique sont priés de p)rehdire note
que les articles 11S06 et 3819 du Code du 'Notariaut ont été amendés à
la. dernière législature, et qu'ils doivent maintenant, avant d'être
admis âsubir l'examuen, donner à Fun des secrétaires de la, Chambre
un avis par éerit à cet effet, quinze jours au moins avant l'ouverture
cle la, sessioin oùt ils pro>posenit (le se pré~senter.
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I.-Goîmpilatioit et recueil des lois statutaires touchant l'enregistre-
vient (les droits réels et des p)rivilèges et htylothèquies qui, dans la~
Province de Québec, assurent les droits du propriétaire et du
créanicier, depuis 1' Ordion naicc d'enregist remn it jusqu'à nos jours,
aIceonîlpaqné dle reînarq4lcs et observationis, résulta t d'une longue
e.lérieiice dans la tenue dut bureau d'neiteetet d'une étude
attentive et raisonnée dle notre syst.è?»e hyp)othécaire par l'-'Asso-
ciation dcs i(éqistrateure de la P-rovince (le Québcc ", suivie d'une
table analytique contenant une antalyse oit un résumé succinct du
te.ctc de ces lois, pour ent faciliter la recherche et l'étude, p)ar
J.-C. AUG;ER, ANCIBN'NOTAI1LE ET RÉGISTRATEUR A MýO.4TRttILd
IL-.XVI; 1-3J9 9 Ip. Puiblié par l'Associatfion des Régistraersd
la Province <le Qutébcc.-8'J.9.

Tel e8t, le titre d'un nouvel ouvrage qui vient de paraître en librai-
rie et qui sera, non seulement d'une granide utilité aux hommes des
professions légales, mais intéressera souver'ainemnent tous ceux qui-
s'occupent de droits réels et de garanties hypothécaires, C'est le fait
d'une longueo expérience, et d'uue étude continuelle de notre systûème-
lhypotlhécairo et do l'application que l'auteur eni a faite pendant plus
de vingt-cinîq ans, et qu'il offre à ses confrères eni particulier et au
publie en génfiral. Le litre w~t hautement recommandé par Sir Ale-
andre Lucoste, juge cii chef dle la cour d'Appel, par' son collègue,
1lhonor.ible juge Wurtcle-, et par M.L Léaind rc Bélanger, p)résident de
la Chambre des notaires.

lu but de l'auteur n'est pas seulement de présenter une analyse die-
l'"O0rdonnancc d'.Enrcigistrcniiet" et des lois statutaires de la Pro-
vince de Québec qui cii ont amendé, modifié etperfectionné le texte
et les dispositions ; il veut surtout faire sjaisir l'esprit d'ensemble de
notre syztème d'ecnregistrunment.

Il a encore en vue d'épargner du trouble ài ses con Frères des profe-
sions libéî¶.iles et de leur sauver un temps précieux dans leuri recher-
cimesc. A cette finil a compilé tout ce qu'il croyait utile et nécessaîire,
Iouvragsi contient des extraits out sommaires de différents auteura.
qui ont écrit sur le sujet, et il donne, en outre, un rtsumé des règdes
et résolutions adoptées par' l'-Assoc'iation des Ilêgistr.iteurs: de l%
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Province de Quétbec," lors de ses conférences annuelles, où sont ètii'
diéem, discutées et résolues toutes les questions qui tic présen-.
tent dans la pratique dei bureaux d'enregistrement. On trouvera
dlonc dans ce livre la solution de bien des détails adinini8tratifs et
l'interprétation de bien des questions légales qui se présentent jour-
nellement lors do l'extinction des hiypothèq~ues. P>our faciliter les
recherches, uin index alphabétiquue t analytique des lois statutaires
de cette province, depuis l'ordonnance d'un nrég istrenment jusq~u' à nos
jours, complète ce travail.

Comme l'on sait, c'est et) 1841 que fut proinulguée par Ilc Conseil
spécial du Bas-Canada, l'ordonnance 4 Victoria, chap. 10, pour pros-
c-rire et régler l'enrégistrcmient dei titres et ordonner la publicité des
hypothèques tacites o'u secrêtes. Avant cette date, à part, quelques
comtés où les terres étaienit tenues cmx franc et commxun sot( age ()
il n'y avait aucune orgdznisation pour flaire connaître a.u publie la
situation hypotliées iro de immieu bIcs.

L'acheteur se fiait -1 lit bonine foi de son vendeur, et le créancier
était à lat ni(rc:i de son débiteur. Sous le régiie anglais, ceux qui
faisatient des acqutisitioins de terres prix-ont l'habitude de le liaire savoir
1mi' lat voie dei journaux. C'e:st ce qui explique les nomibrcoux avis
ae ur que l'on trouive dansi la Ga.ctta (le Qutél.e, et dont nous1
reproduisons le spiciei qui Suit

ANTOINE' LAVOIE
Le public est.averti que le Sicur Antoine Livoye, de P'ile aux Grues, .a ncqi ce

jourd'htii par acte dlevatnt Mr. Boisseau, Notaire, dle la veuv.e François Pierre Jean et
ses héritiers, la pointe d'en bas (le l'ilc au Cainot, située dtans le tleuve S3t-La-trent, ct
un 7iènic dle Il partie dc la pointe <l'en hattt, et qu'il en fera lcs derniers pa.-yements
dans un mouis, et que ceux q1ui otit quelques prétentions par scrv'iude, e1voits, rentes,
ou de quelque manière quelconque, aient à se préscnter pour prouver leurs (lits droits,
scus le délais susdlit, faute de quoi ils en se«>.nt déchus.

St-Thoin'.s, 7c juin, iSo2.

:Nos aïieux atvaient toujours compris cependant qu'xune mesure de
publicité était esýsentielle eux matière de donations entre-ifs. Cette
publicité, disaicnt-ils peuit empêcher le donateur de faxire une libé-
ralité immodérée, scalidaleuse ; elle est dans l'intérêt de ses hétritier.3

(z) Druninmond, Slhcrlhrcokec, Shefl'orcl, Missiquiti (to-tiu Geo. IN7, ch. S-xS3o> e
Outaouais, Ilctutharnois, Mégantie (i Gutillaumue IV, ch. à-S,3i); Deux-M\ontagnes
(4 Gîtillautue11 IV, ch- 1-1834).
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qU3i, avant d'être alpl)olé8 -1 accepter lat succession, sont instruits de
la diminution dit patrimoine. Cette publicité était connue sous
le nomi (fisiinuation dans le droit romiain et dans l'ancien
droit. C'est l'empereur Constance Chlore, le père de Constan-
tili, q ui, le p)rmier, l'exigea, Ca ordonnant que l'éc;rit constatant
la donationî serait inséré' (insintari) dans les actes des magristrats.
luStinien décréta que toute donation immobilière on mobilière excé-
dant c'inq cents &cus d'or scatiîiîé;il n'y avait d'exception que
Poul" les donations faites .1 l'empereur ou par lui, pour celles qui
.-ivaieilt, pour1 objet le raebat (le captif'set pour quelques autres.

La'ordo nnance dle Villiers-Cotterets (1589) est la Première des
or-donîîan<'c.es françalises qui ait fait mention de l'insinuation. L'or-
donnance des donations de 17ï31 posa le pi ineipe que toutes les dona-
tions e"it revi fs. mnênie les donations rému nératoires ou mutuelles,
,3eraient insinuées, et n'*excep)ta dle cette règle que les donitions fai,
tes dans les contrats dle mlariage en ligne directe, et les donations de
,Clloses, mobilières, quand ell*,; n'excédaient pas la somme de mille
livres une fuis payée.

Quoique tette or'donnance n'idansééergsre(ans la colo-
nlie, on ne manqua pas cependant de la miettW e n pratique.

T~'n~iuatonse faisait par laî transcription die l'acte de donation
dans im; registre tenu à cet etl'etai grefre des tribunaux et désigné
sous le nom (le reyistre (les insinuations. En 1851, par l'acte 14-15

Vitiin. chaîpitre 9-3, 1enrerrist.rcineuît fut _eubstitué àt l'insinuation.
Il n'y a"aît pas lieu-dut moment, que la loi avaîit organisé un systè-
me d'o rgsemnt (es droits reels-de miaintenir l'insinuation;
il était lus logique (le faire transcrire les donations aux îiîênies bu-
x'aux que les autres a:etce:, et c'est, ce que le législateur a fait.

C'e-st en 1841, avons nous dlit, que fût promulguée l'ordonnance
.concecrnanit l'eniregist remeont. onbut était louable, muais le système

défecueux.Aussi, elle -fut <lesuite l'elbjet d'une cr'itique sévère de
la part d'u iiu'iiiseotisuilte éintent de l'époque qui dlevint plus tard
Sir Louis-I[ippolyte Mabontaine. Il publia ses remarques dans un
livre, devenu atnjoiird'hiui très r-are, sous le tit re d''tAly de i'ordoit-
21anee. C'est, le pr'emier' ouvrage qui traite de La matière (le l'enregis-
tremient dlans notrc province, et il mérite encore d'être consulté.

IlT'ét ais dui inmbre de ceux qui ont crum que tette ordonnance nie
iserait pas mise en vigueur. avant d'être soumise à l'examen de la
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,nouvelle législatuire, dlit Sir TLafontitine, dans son n'jclo.:
vice de sa rédaction, les nombreuses lacunes qule V*oit y7 rem11i'quo, ù,
part de plusbieurs auitres dlttdoivent aux yeux dle touit hloille
im3partbial, jutstifier we sentiment." Et ailleurs, il atjouite " Slon opéna-
tion, aLvant qu'il S'écoule uit long temps, désabluzera mêmeit .SCS ])]l&S
chauds pria S, 'il n*y est apporté une modificationî, ou Plutôt, si
cette loi n'est pas refaite en enitier-."

Les prévisions de l'éminent homme d'lEtztt étaient justes, et noiw
en avons ou la ptreuve dtans les nonmbreux amendemne que cette
ordonnance :t,, dû suibir. Les défauts (li sy-stème actuiel remontent
encore -à cette Origine un pciu hâtive.

Les codificateurs, ci' 1866G, onit itis un pe~u plus d'homogé-néité qu'il
n'y cil a-ç'ait d'abord dans Cette loi primaitivc. Mais letir travail est
encore incomplet, cil ce qu'il s'est borné à ratssemib!er cil Un tout les
diverses di6positions légales :on(ernianit les lIyp otîtèques et les privi-
lèges conltenueis dans les stattuts,Sails s'occuper d élagu-ter oui d'émonder
les parties cotu.sou mal dégrrossies.

Un dte nos -Ufèes ~. J.-A. 1tlervieux. aîncien. notaire à 'Serre-

bonne et inspcteutr des blireaux d'cin regiitrentent, a contri bué pour
une parti à attirer l'attention de la législature sur ces point8S.lniit soli
opusufle intitulé (Yjbserca(twnls et commentai(res stir lez;ite XVII
etXj xv i wl'oe Civil (lit Bais-Cana<h,, concernant la lo)i bs~i
lègc.sý et tic>lljus. Ce traité se termine par un projet (de loi eonte-
itanjjt les vues dle l'auteur sur les moyens -. prendrc pour rendre notre
système bypothécaire plus complet.

.M. .uervicux n'a pas eu lit prd.cntion d'écrire un traité approfondi
sill la miatière ; ses commentaires sont mnodest.es et sa-ns p)rétenltion.
C'est lia lonigue pratique qu'il avatit qui liii futt suiggérer les amende-
ments nélcessaires au boit fonctionnemuent de la1 loi. Il résumle en

our .ajutrispruden.ceh~çic d*:mprtès les meilleuirs commntatur

du code Nolo.On trouve dains sont livre totit ce qtjuil faîut con-
lnaîtro (les privilèges et dles Ilypotltè-qtcs:lu élmto.lu aue
leur oliriine OUt leur cauke ceux qu*on doit. eiirégistrer, le mode <le
les inscrire, ceux qui n'ont pas besoin dIin)seriptioni ; le moyen de les
acquérir, de les triiiisnr-.ttre et dle les éteindre ; le rangr qu'ils occu-
pent silivamtiilb loi Oit suivant leur intscriptioni.

14 le livre de M. Ilorvieux iiérite d'êtr-c lii et étuidié, dit M. 1ireau:,
dns sol ii~r (le la littéram re canadlienite. Tout en étant modeste,
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son euvre n'en est pas moins pratique. Les privilèges et les hypo-
thèques sont une partie imiortante de toute bonne législation. Il
importe donc de les bien approfondir, afin de sauvegarder l'honnê-
teté dans les relations, la fidélité dans l'exécution des engagements
entre citoyens. Aussi, est ce le troisiènie essai que nous ayons, depuis
1841, sur cette matière. Avant M. Ilervieux, sir Latontaine et M
Bonner avaient ezquissé, en quelques pages, les points les plus épi-
neux de cette partie importante et à la fois difficile (le nos lois (1)."

Ce qui a coiitribué à rendre uniforne l'application des lois d'enre.
gistrement a été la formîation de l'Association des Régistrateurs de la
.Provine de Québec, en 1884. Cette association, qui se réunit tous les
ans, discnte les questions d'actualité et les eas nouveaux qui se pré-
sentent dans la pratique, et elle pubiie sous forme d'Annuaire le
résultat de ses travaux et de ses études. La série des Annuaires
publiés depuis 1884 forme une collection précieuse, et M. Auger a eu
la bonne idée de nous en donner un résumé complet dans son ouvrage
qui en forme comme le couronnement.

La première partie du livre de M. Auger, que l'auteur appelle
modestement une cominjlation, traite des bureaux d'enregistrement
en général, de leur origine et de leur organisation. Il étudie ensuite
le régistrateur, ses devoirs, ses pouvoirs et attributions, sa responsa-
bilité, les dommages-intérêts dont il peut être passible.

:En acceptant l'office de régistrateur, dit M. Auger, Plomme de
profession légale doit incontinent tourner le dos à sa clientèle, même
a.ux détails intimes et aux plus petites particularités ; car la loi lui
en fait un devoir impérieux. S'il est médecin, arpenteur, engagé
dans le n(goce, ou à la tête d'industries mécaniques ou agricoles, il
doit convenablement abandonner le tout pour se livrer complètement
aux devoirs de sa charge. D'homme libre qu'il était, son indépen-
dance cessa dès le moment où il prête les serments requis de lui,pour
devenir l'humble serviteur (lu publie ; ses droits de citoyen en sont
nême atteints."

Voilà de bonnes paroles et de sages conseils que nous voudrions
voir mettre en pratique par tous les régistrateurs.

Nous tenons à citer un autre passage de M. Auger, plein d'à pro-
pos, et dont les gouvernements devraient prendre note

( ) P'ages 404-405.
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En~r thèse générale, dit-il, le régistrateur ne devrait être choisi
que dans les rangs des notaires ou des avocats d'au moins dixannées
de pratique, attendu que leurs connaissances sont identiques et cor-
rélatives à celles que doit posséder cet- offiLier et que l'analogie qui
existe entre leurs devoirs professionnels et cux du i-égistrftteur les
rend plus aptes à en remplir les fonc(tions.

Il Ri ffet, il suffit de jeter un coup d'Seil sur la, multiplicité des
devoirs du régisti-ateni-, pour se convaýincî-e qu'avant tout le régis-
trateni- doit être un homme pa-faitement versté5 danti l'esprit de la. loi
et capable d'en interp)réter le sens, même dans les cas les plus liti-
<r'ieux.

C" C'est surtout dans les cas de radiation et mainlevée des droi-L5
et prvlgshypothécaires fermement acquis, que le régistrateur
doit pouvoir Personnellement (léployer la foi-ce de ses connaissances

lléglesunjnemient Fain et éclairé, et une pruidence extrême ; car,
Sans ces qualités essentielles, comment peut-il sainemient jugel' (le la
peOsit:oîî et pononcer sûrement en dernier ressort ? Ses intérêts
personnels son t eii jeu, et l'initérê-tl)uiblie estent inucîlement on péril,
eu faice d'une inaaiérelative ou accidentelle en égard au tempé-
-ailent dlu î-éistrateuir.

Que peut-on, en effet, exiger d'uni homume tout àfait ignorant du
sens légal et dépourvu de toutes les nîotions (s lois qui font Il base
de la sécurité dles con1ven)tionis soumise-; 1 l'enî'egistrement *? Autmnt
.vaudrait dcnîa-ndeî- à un aveugle de jugeî- clos colus ttnsourd-
muet d'a-tiwileî' d< s sons ; or, en quoi et commuent l!Etnt p)eut-il rai-
sonnableinent soutenir le vain prétexte <le la né(cessité p)olitiqule, en
face d'une nomination aus-i incnsidér-o'e ?

B"t plus loin, il ajoute encore
-Les exigences politiques, cii cette pi-ovince, déterminent som-

maii-enîent, le ('ioix dlu yéitaer Les connasrances lég~ales d'un
candidat. 1. cette charge sont désormais quantités négligeables ; des
études légales préliminaires ou un logap-ni-aed:Lns un bureau
d'enregistrement sont maintenant inutiles ; on nie songe pas rnênîeà
lui faire subir- le moindre examen que ]'on exige préalablemient de
tout serviteur public, et l'on confie les intérêts ptublics- les -plus pré-
ýcieux à celui qui, souvent, ne jouit pas nième de la, confiance de ses

.aînis personnels. Il est pénmible (le le dire, mais bien plus dle le cons-

...a t cr.



"Si, i. l'exemple de lit France et des auttres palys soumis au 6ystWml
hypothécaire, on offrait au régistratteur savant, honnête et d'une
conduite i rré procha ble, le systéêmo des promotions tonmme récompense
dute au viai mnérite, le publie et, 'Etat îîauîaient qui'ô.s'ten lfliciter."'

Ces abus que signale 21. Auger et don t il se plait avec tant deo
vigueur ontmlei ~net existé de tout temps, et c;'est lun des-
triFtu.i résultitts dlu Patronage politique poursuivi à outrance, sanis
Coi,siuèration dlus talents et dlu mérite, Matis beulemenlt Cil vute dlu
béniélice inîîniéc.iait que tel out tel.Puritisanil pourra cil reeevoir.

M. Atuger, aiprê., avoir parlé des lon etions et des devoi rs du député-
régibtraiteur, at: clbtitu aux Iiei qui dloivenit être elCitiS dlans le

le bureaud'reire nt
A.uà suýjet du livre dle prétentation, il lait les obser-vations qui

suivent :
"Ce livre n'est généralemient, que peu out point aipprécié, attendu

quu les entrées qui y sont Jaites senit trop laconiques et qu'elles nie
donntent pas toutes les informations désirables ; ec st pour celat sans
doute qu'il est ouvert, ;gratuitemnit uran les heures (le bureau et,
salisdéleet.

Si le législateur veult réllmet 1voriser litérêt public, pour-
quoi n'amnde-t-il pais laice2161, sec. 2, dlu Code Civil, en obli-
geaint le régistra teur dl'insérer aui livrti (le prIésenttation toits les
détails quli tolistituenit la, mnatière (le Pétait hotciret de n'en
denier acxèrs au publieý que, moyenniant uin -honorair dle v'ingt-cinq
ceîltins ? C'est aîlors que1 la p:îruxe intéressée tr-ouvera.i cil tin instant,
au tivre dtu présentaîtion, touts les resineet éce:siries et les
hyllutltcclite5atlc uni Ott plusieurs liultéros ~oiciets, en lin mot,

hypothécaire certifié, leqjuel, souivent, est trop dispenidieux.
ci Un tel elbaîngenent saitisteraiit le public ut cesserait de laisser uni-

livre aussi précieuix entre lecs matins d'un public peu scrupuleux qui
y ai îintîîantacc D raîtuit, ma.tis sans résultatprtqe

"Ce procédé set-ait, ce semble, plus- rationneli que la, répétition de
1,a même entrée détaillée que la loi 42-441 Viet., Ch]. 17, oblige le
rétgistra«teur de fatire, dzins l'index des immineubles, auiltanit de fois et
sur Chaque folio p)crtaunt ýî sa, face l'inmmeuble hypothéqué, et pour la.
consultation de cha.iun (lesQquels feuillets la partie requérante a, un
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honoraire de 25 cts, pflus le timbre, *à payer tel qti*ac-tnelluccnt
tandis que, p:îir le 8ystème proposé, elle n'aurait qu'un seul honoraire
et timlbre -1 solder.

Ce, Systèmne aurait cin outre le double aîvaintage de fa(ciliter la
d1él ivranice i ni nédilite des certi fi cats, attendu que la recherche serait
phlis courte et qule la matière du certificaît, s(. trouvant tolite prép-
rée au livre dle présentation, un simple cop)iýte préparerait l'état
lbypoiliée.aire que le régistrateur n'aurait, qu'à comiparer et signer.',

-M. Autgé traite suliséquemmnent dut mode d'en registreme nt en gé-
néral, dei r (le le pr'atique adoptées par l'association dont 'nous
avons parlé p)lus haut, puis attaque la question des radiations si ini-
])lortantes pour le ré.gistrateuri p)uisquiil est en quelque sorte le juge
dle la validité dles actes qui'on lui pirésenite. Ce sont l(auanle chia-
pitres (Iue nous conseillons 10rtemnent .1 nos conifrèries (le lire et de
méditer parce qu11il n*y a pas (le jour que quielquies-uins des cas qui Y
sont eit és ne se présentent dans le cours ordinaire dle lFexercice dû la
pr-ofes:si4n.

La dernière paîl1-ie (lii traité s'occupe spécialement (le Il iatiè'-re
des certificats concernant l'état hiypothécaire (les imimeuibles et des
honoraires et timbres d'enregel'istremlent.

A ce Su *jet, voici (ec que dit l'auiteur
Il" ýotre sy)stèmne hypothécaire, applicable -à. nos lois faaieest

aussi Paîrfait que tout autre ~-s.îebasé sur les lois <onnerciales
hîîais ('Q. quii oil paralyse l"elfet, c'est I*abseuice d'unl systèm-le oéa
tioni uniFoirîne.

«Ponur Simnplilier davaitagqr le' système lhypIothléca-ire suivi dans c:et-
te province, il nous faundrait :10 L'introduction dul papier timlbré
(lui fe~rait disparaître du1 coup la trnciUnet Vinizeription;
2>0 Tl'ouivc-t re (I un syý)stème ý-(le -iomipt:îbilitéé-tlîlsz.ant le bilan hyp-
J)othéec'tre et mêmue ehirograpliaire (le chiaque numénro lhieou (le
Chaque individu, eu soumnettant totsles transactions, qui ne s.,raient
pas dle nature purement Comimnerciale, à Fenregistrenient. moyennant
lin honoraiîre le plus1 iiimiie p)ossible. Par l mhîne touite la procé-
dure deviendrait.qoninaire et accélérée.

SL'étaît hypothiécaire ser-ait tout. drpî<('avance et le régistra-
tour n*atirait qtià le (délivrer sous formie (le tab)leaul rapportant les
entrées faites au, crédit et au débit decau individul ou de Chaque
numéro offleiel aff'ecté.
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IC"est alors que les chambres dle connnciir:e et ceux qui s'occupent
spécialemntfl dFimînieubles oit de transactions immobilières et hypo--
thécaîres seraient satiýf.aits.

9L'avenir seul prouvera notre avancé et y pourvoira."
Nouîs aimonis franchement un auteur qui sort des £-entiers battus

et qui dit. carrémnent sa 1a(jon dle penser, ilort qu'il est de la longue
Cxpi rivince acquise dans I*oxer-cice dîîîîie flonefion importante, et plus-
difficile que le vulgaire- le pense.

INou :Lvilonce]endat. qe nous verrions avec peine donner une
tournutre trop connuercialu à notre $y *tcmeCn Ci rgst 1t. CCit là,
mîous lu savons, le dlésir des naombreux agfents d'himeubles qui plii-
jeu!: .iitout dans les 'rnlsville.s connue Montréal. 3-ais, il nie fiàut
pas Weil laisser imposer par ces giitte*mlétiers. Ces derniers, ignorants
dles lois et effrayés (les vieilles fbrmnules, therchent à simuplier la ia-
Chine et à la rendreacsbe à la hauteur de leurs études au détri-
nient (les hommes c7oncienceieux qui ont paLssé la moitié de leuir vie-
et la plas belle parce qu'elle -i*éeotil.«it danis le jeunue âige- à acquérir*
des connai:ýsan ces qui pourr-aient leuir permnett re de vir pauivremien t
miais honnêtement sur leurs vieux jour.

Dans la lutte acharnée que lo.s classes pirofessionn:el les ont à subir
contre les agnsd'.tlfiurs de toutes soi-tv.,s-lutte de l'intelligenice
et de l'étude contre l'ignorance et hula snesîhn garder pour
inos mriue Certaine t-olennité de diction et d'application qui n'en.
renuec l aucès p1 -.sîble quaxhommes spécialement entrailles pour
Cette Ili.

Cului qui écrit cv-, lignes sort de la démocratie et luii appartient
par touts ses bons côtés. nmais cela nie l'empêche pa:s <le croire que la
jaIrtite et le d roit-émrianationls <ilines -doivent être assis dlans un.
temiple d'oe Sont exclus nécessairemlent lc.s Venudeur, et les exploitat-
tours. tet pour cela qu'il n'stpas prêtaà bletiiur lus anuciens
liug*.:I.atcuirs romnains qui gard:uient avec un soin si jaloux le secret des

ik iormuiles. Ž-'ous nous glorilions <[aivoir beaucoup appris
-depu s deux mille anis. Mais cela n'empêche pas,ý- que nous Somime-

ecorAje Ollims (le puiser dams ces vieux auteurs les éternelles dictées
du bon sens.

ŽÇ-ous voilà unl lieu loin de 'M. Auger et (le sont excellent livre, miaig
ou nous pardonnera cette dligression. Disons. cii terminant, qule les
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.supplément de l'onvrage que nous venons de parcourir contient une
,analyse praUtique do toutes les questions suiS à l'aqssociation des
ré,gistrateurs et qui sera d'une grande utilité à nos confrères.

La Presse a fait bont accueil ù l'ouvrage du ré.gistirateur (le Mon-
tréal. Nous avon s sous les yeux les appréciations deola Patfrie et do
la Presse, et nous les trouvons bien nérit(es. Ces appréciations, sasfl
,entrer dans le mérite de la question, sont aut moins une preuve que
notre journalisme imilit-ant, ne se dlésintéresse pas complètemnent dçs
oeuvres de l'intelligence et que les gens d'étude ont quetlqutefois tine
placee à côté des nouvelles et des dépêchxes i1 sensation.

Le livre do M. Au-er est en vente chez Fauteur à M-ýont r.ýal,po-ar'O
-prix dle 8S2.50 lexemplaîre.

1.-Le droit civil 'anaiflhm basé sur les r;Ititio.< érr'les -Sur le droit
eivil de Frederie Afourlon avec revue de la jtir'riliw<, dle nos
tribilllauxpilr P.-B3. MIoxATLT, CON5XIL D)E L-t \ n. et i.,Ptur du
~ail liei (le droit Parle en ta iretilt ('ode (If 'ulr "ll no

té et dul droit paroissial. Toute quatrième, 1eonteiwat 'fans le, titre
des dlonations entre vifs et testamientaires, -h 'laj.Itr#-s -les dona-
tions et testamnents. Mfontréal. C. Tiltort!t, édiltir. Wuirie, (M
droit et <le jirisp;lriiicnce, 11 et 13, rule StITqzsl.9

M. P.-B. Mlignault, avocat à «Montréal, auteur dé«jà ,;i iatzigeuse-
ment coxnu par ses ouvrages sur le dr-oit parlinentaire, la procé-
dure civile et le droit Paroissial, vient de livrer à la pulctinl
quatrième volume de sont traité sur le dr-oit. civil cauîadienl. C'est l'ne
coeuvre colossaIle que Mý\. «lgl.i e n treprise et quil poursuit depuis
tantôt quatre ans avec tino Persévérance qui lui fait honneur. M-%enée
à terme, tette Seuvre sera, un véritable niontunwint dont le. paysV.' tout
enlier pourra es'ciorggueillhr à bont droit.

On peut dire, sanIs exagéralion, qiuaucun pa-ys nie l)OS5èdli ne
3ittérature léýgalie coniparablu -à celle <le la Franie. Les, «î-inls Ova
--es de T)mnoulin (le Danait et <le PotIier ont reçu leur c.ouronne-
ment dans le code 'Npolén. qui ezt leexproizs'on roncise et oflicielle
.de leur doctrine. Ce rofle. in-l-ré ses défauts, est ,unjourd'iuni le plus
beau titre do gloire duigat lic-ine dont il ponrte le nois. TDans la
vue de ses auteurs, il dovait ratsumer tout le droit tivil dle la Frainc.o
et mettre fin à des controverss séculires qui divisaient les éenles et
les docteurs. 'Mais en mêmei tenips, qu'il fut le v<>nr-onnement, do la
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jurisprudence de l'ancien réginie, il a e.té la base du di-oit nouveau.
Sous ce durniier rapport, il a servi dc- tex-*te -Û une phc-fitde de juriseon-
Buttes; qui ont chierché~ à un approfondir le sensS, à ein expliquer les
enseignemnents et à eii harmoniser lem dispositions. De là, cette longue
isuite de commentateurs, parmi lesquels je puis signaler les gad
noms de Totullior, de .Demnante, (le fluimunton, <le Zaclxariac, dce Trop-
long, de J)énioloinbe, d'Aubry et Raiu, (le Latiren t et (le tant d'autres
qui sont la gloire de la JFrance muoderne.

MIais si la litté~raltire gl de notre ixre-patrie est abondante,
nous ne pouvone en dire autant de celle de notre pays. il y a pour
cela p]uiiurs raisons. Et d'aibord, le fait mêmie de cette abondance
et de l'excellence des commentaires du code N-apoléon nous lprmleIt-
tait., jusqu'tà un certain point, de nous dispenser de commîenter nous-
in6nmes nos lois civiles, qui sont talquées sur les lois civiles françýaises.
Ensuite, la circulation trLès. limitée que nIos ouv.rges pellVelxt.se pro-
nettre, puisquie cette circulaitionm ne petit séêteiîdre hors de lit pro-
vince de Québec, n"était, pas faite pour encuragtýer auteurs et éditeurs
à tenter l'entrepriz-e.

Aussi, à part quelques traité~s sl3éciauix, o onJex et tertains

;articles publiés dan-, les revie-s de jurisprudencee nus îî'avonsa;bsu-
luinLutt rien sur notre droit civil çanadienl.

jus--qu à un certain point., la littérature légale de la Franiice pet
suppléer à cet-te disette, car notre code civil eýt rédigé sur le même
plan génèrzil que le code Napoléon. Cepenid.int, il y -t les différentes
do la plus laite importance entre les deux coules ; des titres tout
entiers sont tirés de notre législationî par-ticuîlière, et d'autres ne
reprodluisent qu'une faible partie <les dispositions les titrces con-es-
pondanus du code civil franiça-is. A. cela, ajoutez des différences do
détail, de phriaséologie, la substitution d'un nuint pour un atre.iv des
'varianters dants la reproduction mêmîe textutelle d'ztrtic-lezi du code
Napoléon, et. oit complrendra, la difficulté qui entoure l'étude dlt dr-oit
dans notre province. A cha:que pas. il faut se délier des commenta-
teurs qu'on étudlie, se denmnder -:i l'.Irticle, juisquie danls '):t pbonctua
-lion.. cet iluiitiqlle, -ci, dans les czas d'identité textuielle, cotte dsoi
tion n"ezt pas ;ttWfutée par une autrce disposition de notre droit ; eice
travail Thit, il fauut interroger lajuuri:spritdcncc de nos tuibuiinix et
ierlerohmcr s-:i l'article reçoit ici la inZinc inter-prétaýtion judiiaire
qu'en France.
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L'ouvrage de M-N. MignauV, est venu à point pou rép'arer le miai.
L'exposition claire, concise et complète qu'il fait de notre droit a
reçui les éloges les plus mérités et déjàl les qu:ître volumes pirus sont
le vade' vivim nécessaîire des class-es 'profi.ýssion lie'les. C'est une auto-
rité dont o1 nie peut plus se passer et qu'il faîut consulter à chaque
heure du joui'. ]?luts n'est besoin maintenant de rét'érer à la biblio-
thèque entoeubralite qui contient les quielques iii liers <l'arréêts con-
tradictoires renduts par nos multiples tribunaux. 'Nous les trouvons
là, cités, ln.1IySés. classés et quelquefois commilentés.

Pouir l'atvauit.-gc, dt. no5 lecteurs qui n'auraicrt poit ore ci t
ouvrage idsci' liol on inuons ici le contenu d. s 1 yo'i lxues

LT.e toute premier contient unie initroduttioti dtr,:cet himýtori-
que: le titreîrlmjar du code civil et les titres <le lai j"U$ti*I-.lie

et de, la piriv-ation. des dr-aits tivils, <les actes (le l'é*tat ,cîvil. dui donii-
cile, des absents et du, 3n:ai.nge.

Le tome deuxième contient les titres de l:a sJarIinde eor; s, de
la filiation. <le la pus:nepaternelle, de la miinorité. d -. 1 : tutelle et
de 'é:niî:to.de la majorité, de l'interdiction. (le la . timielle et
du tosi uii i c ds corporations. de la diiiionis de-- blims, de
la poi)l'>mété et dle lusulfruii.

lie tomne tr-oi:ièiie tontient le titre des zervitndes réelles,. celui de
l'cîpmyéoc~l'inlt roduiction tu livre Iii. (<lc J~qmst<nt dul'exer-

cuvte <les droits dle propriété), et le titire de--;cesio~
Plus de luille arrZts de n-»; trbnucanaidin solit cr't4s et Cinî-

xneni.és d--11, ces trois lumies'oluntiezs, qui sont av'mnngled

Intle -li-lvtqule- fort, utiles-, :LU lml:mmm géméral <le l'ou1vreg'e M,N.
igmutest baisé sur celui du célèbre professeur 3Iourlo iai

iMgmmmt sl, trop modeste. lorscqu'il itqil'e contenté <l*y:iloaiter
ou retrancîmer. c c ucelai pouvrait r-oit"Cilir.-a lmntre éi'~to.i

y a illis. :111 0ontra v.m beaumcoupi du sien. et. la trae'<lsn érudition,
t4iîuinizr, sûire, -elas voir dlostiut le tr<.um- (le sa ýiv:tn4Zc ada-pta-
tiomi.

T&e quatri'm nie. voluime dlu »-drt; a.drm<iTr ~ ri
luines qui l'ontt e)cé n cm e qu'il <-st tout entier lour de son

aueu. ~evlax~eîetde planisipsi dans ce titrom il st
quesition desi donatiomns cntrè vif,: et :1twnnti's ]o' uune
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partie du code, on ne rencontre en effet de 1)proodeuiféene
entre notre droit et le droit fr-ançai8 moderne. Les donations entre
vifs, dans notre code civil, sont en grande partie régies par les mêmes
règles que sous l'ancien dr-oit, alors que ccs règles ont été profondé-
ment modifiées par le code Napoléon. Les donations testamentaires,
au contraire, à cause des changements politiques que le Canada a
hubis dans la dernigüre moitié du dix-huitième iècle, et de l'influence
du droit testamentaire anglais, ne ressemblent guère à celles que
l'ancien droit ne sem blait que tolérer et que le droit français moderne
assujettit à des entraves plus absolues peut-être que celles du vieux
droit coutumier. Depuis un siècle la liberté de tester est absolue en
cette province et, sous le rapport des formes testamentaires, notre
code s'est inspiré de la légiislion de l'Angleterre comme de celle de
]a France. A cet égard, (;cst ce qu'on pourrait appeler un droit cos-
inopohite.

M. 3lignault a donc cru qu'il devait tr-aiter cette matière d'une
manière indépe-ndante. Cela lui a occasionné un surcroît de travail*
considérable. Il lui a iiillu remonter aux sou rce-s mniis de notre dr-oit,
étudier les monuments de la législation romaine, compulser soigneui-
sement les ordonnances des roi de France, s'as!simiiler les maximes
toutes concise do la coutume de Pa~ris et l'explication beaucoup
mnoinz, toucizes du ses nombreux comi..uiititcur. A ce travail s'est
jout,é le devoir très p)érilleux pmour celui qui s'est surtout nourri du1
droit civil 1*rançaiis, (le p)énétrer daîns le dédale du dr-oit testamentaire
anglai, afin de saisir, au mnilieu d'arrêts contradictoires et de subti-
lité,9 sans nombre.. la véitable doctrine de ce droit si différent du
nôtre: On comprendra .~ispeine qu'à raison de ce surucroit dle ti-a-
vail la puiblication du quatriènme volume de l'ouvrag1r'e (le 31 Mignanit
ait dû subir un certain r-etard. Mais le public éclairé n'y a rien
Perdu. Bien au contraire, il devr-a tenir comipte ài Vautcur de ses
patientes et laborieuses rechierchies- Ce dernier n'a rien épargné pour
lui être utile et le runseigner à point. Il a consulté lesî grands ouvra-
ges de Gruyot., de.]Ricard, de I3ourJon, de Furgole, de ]?othiier, dans
l'ancien dr-oit, pour trouver dles éclaircissemients sur la plupart des
questions où notrù code i'a pas innové- Et dans le droit franVais
mnoderne, quand il -i pu eni inspirer, il nous cite desi commentateurs
comme De-moloin, ]aryLîniereet Iluc. Dans le droit testa-.
mnitaire.ilnglai,, il a conîsulté siurtouit Jarnian et Théobald.
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Ce que nous ainions surtout chez l'auteur c*est qu'il ne laisse pas
une question débattue rsans nous i'hire connaitre la jurisprudence ca-
nadienne. Il a fait dans le genre un véritable travail de bénédictin.
Nous ne croyons pas qu'il ignore un seul des nomb~reux arrêts ren-
dus par nos tribunaux. C'est là un point d'autant plus important,
et que nous tenons à signaler, quc nos juges, à tort ou à raison, sem-
bl'ent faire plus de tas des ,précédents, comme l'on dit, que des auteurs
les mieux connus et les plus en vogue.

Ce quatrième volume, dont nous signalons l'applarition, sans lui
rendre toute la justice à laquelle il a droit, comprend, ainsi que nous
l'avons dit, les chapitres consucrés dans2 le code civil aux donations
entre vifs et aux testanients. le chiapitre les substitutions se placera
dans le prochiain volume avec le titre des obligations. ' -ous avons
bien htavec nos confrères, de voir se continuer ce travail qui fait
honneur à son auteur et qui jette sur la race canadienne un prestige
qui ne tardera pas à recevoir sa sanction.

Nous voudrions pouvoir dire ici dans tettu trop courte apprécia-
tion I'uit*UitC, de l'ouvrage de M. Mignault. Qu'il nous tiuflise de signa-
ler à nozi jonifrèresî cet oeuvre tsavante, qui est certainement le tra-
vail le plus important que nious ayons jamiais eu sur notre droit civil.
Le juge Liorangrer et hotre éminent confrère, M. E.-A. ]caudry,
avaient tenté autrefois des études dit nmême grenre, mais ils avaient
compté sans l'apathie d*un public indifl'ércn t, M. MNignault- avec un
courage qui 1l'1o11ore. a tentté l'aLventure et nous sommes heureux de
voir que con éditeur Thiéoret va la iiietier.*à bonne fin.

L'ouvrage de M. Mignault se vend cinq dnllars. 'xmpar relié.
et nous ne pouvons faire autremient que d'eii encOuirager l'achiat par
tous nos confrères,. C'est un livre *mitemienctt utile, et nous osons
dire qu'il ebt indispensâable.

.M. le notaire J.-13. -A. Favrcau alis tJanCrss'n de Châ-.tca-ugu-ly pour
s'établir -à Rtigaud, conmté dIe VJaudreuil.

-'M. lk noirýic S:Cànt-Picrrc, de 1-'iljnn, a été la victimie (l'uzn.iccidtent de voiture,
en s redan por ai~iresproessonnlle à Iatwel.Noire confrère 'ý'cn est retiré

zmin et sauf.
-Le notaire Tétreau, de Hlull, a vac:du' pour huit mille piastres, à Thomias Aheamn,

x«Ottawa, tous ses lots de grève, à 1 tull, sur une profondcur de cent cinquante pieds
et une longueur de plus dc cinq cents îcs
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Aux deux quesýtions8 posées par le notaire C. B3., axpages 3iI6 et
3',17 de la ievitc dut iVotariat, je réj ondrai, Cil interpr'étation de la
olause portée en l'acte (le donation, dans les tel-nies suivants

1Avenant le cas ou ie donataire viendi ait à dé!Cder sans hoirsd (e
-de soit corps, le, terrain présentemient, donné devra re-touriner1 aux
.£rèrc.< et soeurs diidnf/.r out à leurs légitimes représenltants. '

1'. Si les frères et sieurs du donaftire eédaient leurs droits éven-
tuels dans le terr:dn. à la mort du donataire sans descenidants, les
enlfants (les frères et sSeurs aîyant prédécédé le donataire, pourraient,
enl renonçan,,It à la succe.ssion dle leur père, ou mère, rétclamier leur
pa-rt, dans le terrain vendu par leur pèra out mère.

Lazli,én:i.tioi fîaite par les frères et sSeurs (hi donataire était Eou-
mise, quant -1 son irrévocabilité. à la con lition (le survie par ces der-
niers -au donataire décédant sans postérité et nie pouvait. porter at-
*±inte au dr'oit de proprié~té dle celui qui, à l'ouv-erture de la substitu-
tion, serait connu comme étant le v-éiit.able appelé. La vente, pour
.être finale, lie peut être faite que par le aéia~eipp)elé.

Ct Tne Font que les appelés vivants lors du décès du g-ravé qui sont
les vèritables appelés à recuceilir directement du substituant lesi biens
:stbst..tué.s ; ûeux dles app)elé s qui ont pré-décédé le grevé n'ont jamais
eu (If ilroit dans ces biens et n'ont pu conférer plus de dr-oit à l'atqué-
reur il il-ils n'en avaient eux, mêmnes.

il est vrai qu'il n'y et pas de représentation dans les substitutions
lion p)lus que <tans les lgmais iei le donateur, comme il en avait
le di oit (C.C. !).37N a manifesté sa. volonté que les légitimes représen-
tants des frères et soeutrs recueillent-à, leur défaut.

Ont pourrait consulter sur ce point une Etude fitite par notre con-
frère 1'liilibcr-t 13eanidoin, onl janvier dernier (1899), au.- pages 1 et
suivaîntes dut Vol.:5 de la~ .lcwu' Lé~gale

2'. La. vente flaite par le donaitaire grevé de substitution en faveur
.(e Qes fi-ères et soeurs ou de leurs légitimes représentants, dnis le cas
,on il décèderait sans hoirs de sont corps, serait irré~vocable s'il décède
laissant des de.iceuidautts ; mais s'il décède samns laisser de descen-
dants.les fr-ères et soeurs du donataire ou leurs légitimes reprt!s"entant8
alîroit, droit à le restitut.ion de l'imnmeuble contre l'azquéreur du
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donataire, pourvu que leurs droits ne soient point pref:eriits, cîtr sui-
vants les dispositions du pararatphie 2 de l'article 2207 du Code Civil
et contrairement à l'ancien droit IIla presuription court contre l'ap-
"pelé avant l'ouverture du droit, on fliveur des tiers, -1 moins q1111
"ne soit protégé comme mineur, ou autrement. "

Cependant ces dipositions ne s'appliqutent qu'aux prescriptions,
commencées depuis Io Code Civil, 1cr a-oûit 186;.-(C.C. 211 , 22"1O).

Montréal, 18 mai 18939. .13:,«}.

N'ÉCROLOGE

A Québec, le 29 mai, est dlécédé a l'âtre dle 67 ans, 'M. Jeain-1Baptiste Célestin iJé-
bert, notaire. M. 1-ébert avait été admiis à l'exercice (le la profession le 17 Sep)tem-i
bre 186o. Notre confrère a occupé autrefois une position bien imiportante dans la ville
die Québce il y jouissait d'uuec grande iiîdiucnce, depuis quelques -années était employé
au département de l'agrictulttuae. M. Hlébert qui avait fait son cotir classique nu col-
lège de Ste-Annc dc la l>ocatière, était le frère de M. llébert ancien curé tdc Kamno-
raska et l'un des Colonisateurs dlu Saguenay.

Le Conseil municipal de la patoisse de Ste-Hiilaire a adopté la1 résolution stui.
vante le 6 ii:

Il Que le Conseil minnicipal a la douleur (le consigner aujourd'iui, le décès dle 'M.
Joseph-Ananie Authier, notaire, qui, pendant trente ans, a remnpli les fonctions tic se-
crétaire-trésorier (le ce Conseil

Il Que %M. Authier, par ses vertus civiques et par ses grandes qualités (le cS.ur
et d'esprit, par son dévouement inaltérable aux intérêts (le cette corporation, par son

aren déir le :-oir toujours se régler à l'amuiale toutes les difficultés dont il a 'té
témnoin dans ses rapports pà.)fessionncls, ous dans les affaires mttnicipales, a1 conquis
lestimne, le respect et la reconnaisîance (le touts les citoyens (le cette paroisse:

Il Que le Conseil désire exprimer à madamne Authier, ses sympathies les plus sincè-
res,et que Il'assista-nt-secréta-ire-tré'sorier soit autorisé (le ltîi transmettre: les condoléan-
ces dle ce conseil, avec stnc copie de la présente: résolution.»

,f le notaire J.-L. Coutlée a été nommé consul-génér.al dc la principauté dle
Monaco, n'Montréal.

-. le notaire William NMcLennani a été élu membre de la Société Royale du
Cian, section <le littératture anglaise.
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Les ttudantis en loi (le l'Université Laval, à Qî,éhec, ont passé leurs examen,;

écrits et uiaux pour là licence et le baccalauréat en droit les 9, Io, 12 et 14 jui. C0u-

Kant. Nous cii donnterons le résultat dans le prochain numéro.
-M. le notaire Amnédée leaiuhien, qui était protonotaire cor.joint (le Montmagny

avec M. Bender, a été continué en exercite avec INI. Cyrias Roy, avocat.
-M. Jose pli-Napol éon Lefebvre, notaire à Eigatîd, succède à MN. F. de Salles

B3astien comniù régistrateur 0-i comté dle Vaudreuil. M%. Lefebvre a été admis à la
protes.ion le 5 novembre i1890.

NAISSANCRS.,.-A NIontréal, le 17 mai, l'é)ouisce d M. F. -S. MNacKa1y, notaire, un
fils.

-A Actoîî Vale, le 4 mal'épouse (le MN. J.-M. Bordua, un fils.

Mi. Edgar Atigcr,emllyé civil, fils (le 'M. Jacques Atîger,notaire à Québec, a épousé
Mllathila Ileaclîy, fille <le M. F.-N. Penchy, rirchitecte.
-M. C. -Ulric Tartre, notaire à Suitton, a épousé Mllie Ma\Irie-lrigiîttcFra.nçoise

Pulude.

-MI. 1lenri Lacasse, organiste à Sainte-Anne cle Býeaupré, a épousé MNlle 'Marie-
]loricnl-.e Casgrain, fille (le feu Jules Casgrair., notaire à l'lslet.

Décédée le 19 a-vril, à l'( le 78 -ans, -Mlle Natlaalie Clianierland, soeur dle feu le
notairc J. -B. Cliîamhel)rlandl, de Fra3erville.

-Est décédée à Sorel, à l'âge <le 83 ans, Darne Vve Toussaint Labelle, baelle-mère
de MIN. le notaire C.liCapdelaine.

-E'si décédée à 'Montréal, le ter niai, à l'âge <le 23 ains, Damec Lumina Gravel,
épouise (le M. le notaire Louiis (le Gon7.Igue Dagilcault.

-Est décédée, à Iberville, le 14 n'ai, à l'âge (le 19 anS, Hecrmine Beauregard, fille
du notaire 3.-B. -11. Beauireg.ard.

-Est décédlé, :à Montréal, le 17 mai, à l'âge de 6o anis et 9 mois, Frédéric-Godfroi
M\acKa.y, fils d'Auîgustin 'MaI-cKaty, -autrefois notaire à Sie-Scliolastiqute.

Le Directeur de la Revue : J.-E DMON D ROY.


